
PRESIDENTDEL'ASSEMBLEE NATIONALE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. LOI ORGANIQUE 
N°92-021 RELATIVEALAHAUTE AUTORITEDEL'AUDIOVI­
SUEL ET DE LA COMMUNICATION. DECLARATION DE 
CONFORMITE A LA CONSTITUTION. 

Aux termes des dispositions de l'article 97 alinéa 4 de la 
Constitution, les lois organiques ne peuvent être promul­
guées qu'après déclaration par la Cour Constitutionnelle de 
leur conformité à la Constitution. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990 les attributions 
dévolues àla Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des Institutions 
nouvelles; 

Saisi par lettre n° 779/ AN/PT /SP du 22 Juillet 1992 du Président de 
l'AssembléeNationaleconformémentaux dispositionsde l'article97, 4e

alinéa de la Constitution du 11 Décembre 1990 pour contrôle de 
constitutionnalité de la Loi Organique n° 92-021 relative à la Haute 
Autorité del'Audiovisuel et de la Communication adoptée par l'Assem­
blée Nationale en sa séance du 13 Juillet 1992. 
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